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MORATOIRE 

 
Source: Arrêté portant abrogation du 4 mars 2011 (NOR: DEVR1106448A) 
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Demande complète de raccordement effectuée jusqu’au 9/03/2011 
inclus 

et 
Somme des puissances crêtes situées sur la même toiture ou la meme 
parcelle ≤ 3 kWc 

31/08/10 

Notification d’acception de la PTF 
(ou PDR) envoyée avant le 
2/12/10 au Gestionnaire de 
Réseau 

Mise en service de l'installation sous 18 mois à compter de la 
notification d’acception de la PTF (PDR),  

ou  
Mise en service jusqu’au 9/09/2011 inclus, si notification 
d’acception effectuée avant le 10/03/10 
 

et 


